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1 Les employés et l’obligation de 
loyauté 
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2 Les contrats 

2.1 Québec 
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$'005%",*"#-3'#*23)"#3,#9%5D3$'*"#)5%'"3?<#-2#%5)&-3('&,#$"#-2#:",("@#
E&3("0&')<#-82*+"("3%#")(#(",3<#-&%);3"#-2#*&,(",2,*"#&3#-2#;32,('(5#"?*C$"#*"--"#;3'#")(#',$';35"#23#
*&,(%2(<#$"#92>"%#-8"?*5$",(#&3#$"#%"1"((%"#*"-3'R*'#23#:",$"3%@#

3$&,%.(!254=!/#!82*+"("3%#;3'#$5*&3:%"#3,#%');3"#$82(("',("#=#)&,#$%&'(#$"#9%&9%'5(5#$&'(<#92%#5*%'(#"(#
$2,)#3,#$5-2'#%2')&,,26-"#$"93')#)2#$5*&3:"%("<#$5,&,*"%#23#:",$"3%#-"#$%&'(#&3#-2#9%5(",('&,#$3#('"%)<#
",#9%5*')2,(#-2#,2(3%"#$"#*"#$%&'(#&3#$"#*"(("#9%5(",('&,@#
!"#:",$"3%#;3'#*&,,2'))2'(#&3#,"#9&3:2'(#'.,&%"%#*"#$%&'(#&3#*"(("#9%5(",('&,#,"#9"3(<#(&3("0&')<#)"#
9%5:2-&'%#$83,"#$5,&,*'2('&,#(2%$':"#$"#-82*+"("3%@#

3$&,%.(!254?!/#!82*+"("3%#;3'#*&,)(2("#;3"#-"#6'",#")(#2(("',(#$83,#:'*"#$&'(<#92%#5*%'(<#-"#$5,&,*"%#23#
:",$"3%#$2,)#3,#$5-2'#%2')&,,26-"#$"93')#)2#$5*&3:"%("@#Q"#$5-2'#*&11",*"#=#*&3%'%<#-&%);3"#-"#:'*"#
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2992%2T(#.%2$3"--"1",(<#$3#D&3%#&U#-82*+"("3%#2#93#",#)&39S&,,"%#-2#.%2:'(5#"(#-85(",$3"@#
!"#:",$"3%#,"#9"3(#)"#9%5:2-&'%#$83,"#$5,&,*'2('&,#(2%$':"#$"#-82*+"("3%#)8'-#*&,,2'))2'(#&3#,"#9&3:2'(#
'.,&%"%#-"#:'*"@#

B(:!$'8.(:!E#$&,%;.,'$(:!F!.C(G($%,%(!-(:!-$),&:!-(:!E#$&,(:!H!B(:!-$),&:!-;!J(*-(;$!

3$&,%.(!25<>!/#!"#:",$"3%#$83,#6'",#1"36-"#9"3(<#-&%);3"#-82*+"("3%#,8",#92'"#92)#-"#9%'?#"(#,8",#9%",$#
92)#$5-':%2,*"<#*&,)'$5%"%#-2#:",("#*&11"#%5)&-3"#)'#-82*+"("3%#")(#",#$"1"3%"#$"#9-"',#$%&'(#$8"?5*3("%#
)")#&6-'.2('&,)#&3#)8'-#,"#-")#2#92)#"?5*3(5")#$2,)#-"#$5-2'#0'?5#92%#-2#1')"#",#$"1"3%"@#
B-#9"3(#23))'<#-&%);38'-#2992%2T(#;3"#-82*+"("3%#,8"?5*3("%2#92)#3,"#92%('"#)36)(2,('"--"#$"#)")#
&6-'.2('&,)<#2%%A("%#-2#-':%2')&,#$3#6'",#",#*&3%)#$"#(%2,)9&%(@#

0121D !"#$%#&'()$)%*)+,#-.#/+,*&%*!
3$&,%.(!0206!/#!"#*-'",(#9"3(<#3,'-2(5%2-"1",(<#%5)'-'"%#-"#*&,(%2(<#;3&';3"#-2#%52-')2('&,#$"#-8&3:%2."#&3#
-2#9%")(2('&,#$3#)"%:'*"#2'(#$5D=#5(5#",(%"9%')"@#

3$&,%.(!020D!/#!8",(%"9%","3%#&3#-"#9%")(2(2'%"#$"#)"%:'*")#,"#9"3(#%5)'-'"%#3,'-2(5%2-"1",(#-"#*&,(%2(#
;3"#9&3%#3,#1&('0#)5%'"3?#"(<#1A1"#2-&%)<#'-#,"#9"3(#-"#02'%"#=#*&,(%"("19)#G#23(%"1",(<#'-#")(#(",3#$"#
%592%"%#-"#9%5D3$'*"#*23)5#23#*-'",(#92%#*"(("#%5)'-'2('&,@#
B-#")(#(",3<#-&%);38'-#%5)'-'"#-"#*&,(%2(<#$"#02'%"#(&3(#*"#;3'#")(#'115$'2("1",(#,5*"))2'%"#9&3%#9%5:",'%#
3,"#9"%("@#

3$&,%.(!0205!/#!"#$5*C)#$3#*-'",(#,"#1"(#0',#23#*&,(%2(#;3"#)'#*"-2#%",$#'19&))'6-"#&3#',3('-"#-8"?5*3('&,#
$3#*&,(%2(@#

3$&,%.(!020=!/#!"#$5*C)#&3#-8',29('(3$"#$"#-8",(%"9%","3%#&3#$3#9%")(2(2'%"#$"#)"%:'*")#,"#1"(#92)#0',#23#
*&,(%2(<#=#1&',)#;38'-#,82'(#5(5#*&,*-3#",#*&,)'$5%2('&,#$"#)")#;32-'(5)#9"%)&,,"--")#&3#;38'-#,"#93'))"#
A(%"#*&,(',35#$"#12,'C%"#2$5;32("#92%#*"-3'#;3'#-3'#)3**C$"#$2,)#)")#2*(':'(5)<#23;3"-#*2)#-"#*-'",(#9"3(#
%5)'-'"%#-"#*&,(%2(@#

3$&,%.(!020?!/#!"#*-'",(#")(#(",3<#-&%)#$"#-2#%5)'-'2('&,#$3#*&,(%2(<#$"#92>"%#=#-8",(%"9%","3%#&3#23#
9%")(2(2'%"#$"#)"%:'*")<#",#9%&9&%('&,#$3#9%'?#*&,:",3<#-")#0%2')#"(#$59",)")#2*(3"--")<#-2#:2-"3%#$")#
(%2:23?#"?5*3(5)#2:2,(#-2#0',#$3#*&,(%2(#&3#2:2,(#-2#,&('0'*2('&,#$"#-2#%5)'-'2('&,<#2',)'#;3"<#-"#*2)#
5*+52,(<#-2#:2-"3%#$")#6'",)#0&3%,')<#-&%);3"#*"3?R*'#9"3:",(#-3'#A(%"#%"1')#"(#;38'-#9"3(#-")#3('-')"%@#
!8",(%"9%","3%#&3#-"#9%")(2(2'%"#$"#)"%:'*")#")(#(",3<#9&3%#)2#92%(<#$"#%")('(3"%#-")#2:2,*")#;38'-#2#%"S3")#
",#"?*5$",(#$"#*"#;38'-#2#.2.,5@#
V2,)#-83,#"(#-823(%"#*2)<#*+2*3,"#$")#92%('")#")(#23))'#(",3"#$"#(&3(#23(%"#9%5D3$'*"#;3"#-823(%"#92%('"#2#
93#)36'%@#

2.2 Canada 
@@@#
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3 Les renseignements personnels 
et la vie privée 

3.1 Le contexte au Québec 
J&! 2#+! 1*,*)&2.!%$)! -2#9%&("*('&,#$")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)# "(# -")#$&*31",()#5-"*(%&,';3")!(.!%=&GG2+F$.!
G&%!&$!M$*5.-D!R'#+)!2.!,*-).0!,=.I-2$%+#(!G#$)!2&!G)#'+(-.!,.!M$*5.-!Sc\Bd>??^4^`;WD!O=.%0!2&!-&'#)3%#
-2#9%&("*('&,#$")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#$2,)#-"#)"*("3%#9%':5!RM$*5.-W!F$+!%=&GG2+F$.D!

e!J&!E*(*)&2+%&0+#(!,.%!.%G&-.%!)*%.&$I!).(,!,.!G2$%!.(!G2$%!,+11+-+2.!2=&GG2+-&0+#(!,.%!2#+%!,.!G)#0.-0+#(!
,.%! ).(%.+E(./.(0%! G.)%#((.2%! /+%.%! .(! G2&-.! ,&(%! 2.%! &((*.%! `?! .0! N?D! A(! 0.2! )*E+/.! Q$)+,+F$.! (.!
G)#07E.! F$.! 2.! ,)#+0! %#$'.(0! 06*#)+F$.! ,.! -#(%.(0+)! #$! (#(! 3! 2&! -+)-$2&0+#(! ,.! ).(%.+E(./.(0%!
G.)%#((.2%!F$+!(#$%!-#(-.)(.(0D!R-#(%.(0./.(0W!Z#$)0&(0H!,&(%!2.%!.('+)#((./.(0%!)*%.&$I!&-0$.2%H!2&!
G)#0.-0+#(! ,.%! ).(%.+E(./.(0%! G.)%#((.2%! ,.')&+0! %=&00&-6.)! 3! E&)&(0+)! F$.! -.$I! F$+! &--7,.(0! 3! (#%!
).(%.+E(./.(0%! G.)%#((.2%! (.! 2.! 1.)#(0! F$.! G#$)! ,.%! @)&,+:! K;:&,+,9:! .0! &$)#(0! .11.-0+'./.(0!
.L)7.,8#&,)*!-(!$(*-$(!-(:!%)@E&(:!F!.L98#$-!-(!%(!M;L,.:!)*&!+#,&!-(!%(:!$(*:(,8*(@(*&:1!NOP!Rf+(&2+0*W!
J=.(Q.$!(=.%0!G&%!,.! 2&! R2=+(1#)/&0+#(W!/#5+2+%.)!/&+%!G2$0g0!,.!E&)&(0+)!F$.! %.$2%! -.$I!F$+! .(!#(0! 2.!
,)#+0!G$+%%.(0!&--*,.)!&$I!+(1#)/&0+#(%!G.)%#((.22.%!.0!-.!$(+F$./.(0!G#$)!2.%!5.%#+(%!,*/#(0)*%!,.%!
G).%0&0+#(%D!Q!

Z+.)).!h)$,.2![!9&)&(0+)!2&!G)#0.-0+#(!,.!2&!'+.!G)+'*.!
R600G[ddiiiD-),GD$/#(0).&2D-&d1)d-6.)-6.$)%d0)$,.2jG+.)).d+(,.ID60/2WD!

!

J=cOS:!&!(#0&//.(0!%#$/+%!$(!)&GG#)0! )*'*2&(0!F$.! 2&!-+)-$2&0+#(!&--)$.!,.%!,#((*.%!%$)! 8(0.)(.0!
.%0!$(.!'*)+0&52.!/.(&-.!G#$)!2&!'+.!G)+'*.D2!

J&!G)#0.-0+#(!,.%!%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#-#$').!0)7%!2&)E.!.0!G.$0!/P/.!./G+*0.)!%$)!2.!0.))+0#+).!,.!
2=.%G&-.!G$52+-D!!

R);$M;),!;*(!E$)&(%&,)*!S!!

A(.!/&$'&+%.!$0+2+%&0+#(!#$!$(.!,+'$2E&0+#(!+22*E+0+/.!,=+(1#)/&0+#(!-#(1+,.(0+.22.!G.$0!&'#+)!$(!.11.0!
(*E&0+1!%$)!2&!'&2.$)!,.!0#$0.!G)#G)+*0*!+(0.22.-0$.22.!K!*0&(0!)&00&-6*.!.0!G#$))&+0!/P/.!.(!,*0)$+).!2&!
'&2.$)H!.(!G&)0+.!#$!.(!0#0&2+0*D!R:I./G2.![!,+'$2E&0+#(!,=$(.!+('.(0+#(!&'&(0!2.!,*Gg0!,=$(.!,./&(,.!
,.!5).'.0%W!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
2!cOS:H!W299&%(#)3%#-/299-'*2('&,#(%2,)0%&,(2-'C%"#$"#-2#-5.')-2('&,#%"-2(':"#=#-2#:'"#9%':5"@!
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3.2 Distinction entre protection de la vie privée et protection des 
renseignements personnels  

J.!,)#+0!,.!2&!G)#0.-0+#(!,.%!,#((*.%!G.)%#((.22.%!-#(%0+0$.!$(.!1&-.00.!,.!2&!G)#0.-0+#(!3!2&!'+.!G)+'*.D!
J&! 2*E+%2&0+#(! F$*5*-#+%.! &! 0#$0.1#+%! G)+%! 2&! %.-0+#(! ,#((*.%! G.)%#((.22.%! G#$)! .(! 1&+).! $(.! (#0+#(!
.(E2#5&(0.H! .0! )*,$+%&(0! 2&!G&)0!,$! -#(-.G0!,.!'+.!G)+'*.D!J.! -#(-.G0!,.! 2&!'+.!G)+'*.!'&)+.! %.2#(! 2.%!
(#)/.%!%#-+&2.%![!$(.!G.)%#((&2+0*!G$52+F$.!&!$(.!'+.!G)+'*.!G2$%!2+/+0*.!F$=$(!-+0#K.(!#),+(&+).D!!

41012 !"#$%$&$'%(!"#!"#$%&"!'#!
B.2#(! h)$,.2H! 2.%! +(1#)/&0+#(%! ).2&0+'.%! 3! 2&! '+.! G)+'*.! e!O#(-.)(.! 2.%! +(1#)/&0+#(%! F$+! &11.-0.(0!
2=&$0#(#/+.!,=$(.!G.)%#((.H!%&!-&G&-+0*!3!.I.)-.)!$(!-#(0)g2.!%$)!2.%!+(1#)/&0+#(%!F$+!-#(-.)(.(0!%#(!
+(0+/+0*!#$!%.%!-6#+I!,.!'+.!kD!

41010 !"#$%$&$'%(!"#$"%&"'(%")"%*#+"$&,%%"-!
L)0+-2.!>!,.!2&!2#+!F$*5*-#+%.![! !:%0!$(!).(%.+E(./.(0!G.)%#((.2H!0#$0!).(%.+E(./.(0!F$+!-#(-.)(.!$(.!
G.)%#((.!G6K%+F$.!.0!G.)/.0!,.!2l+,.(0+1+.)D!

J&!2*E+%2&0+#(!F$*5*-#+%.!&!,*-+,*!,.!%.!5&%.)!%$)!2&!G)#0.-0+#(!,.%!,#((*.%!G.)%#((.22.%!.0!(#(!%$)!2.!
-#(-.G0! ,.! 2&! '+.! G)+'*.! G#$)! G)#0*E.)! 2.%! +(,+'+,$%D! h#$0.1#+%H! 2&! G)#0.-0+#(! ,.%! ).(%.+E(./.(0%!
G.)%#((.2%!,&(%!2.%!,#-$/.(0%!G$52+-%!-#(0).'+.(0!.(!G&)0+.!3!2=&)0+-2.!;;!,.!2&!Q+2%("#$")#$%&'()#"(#-'6"%(5)#
$"#-2#9"%)&,,"#F$+!G)g(.!2.!,)#+0!3!2=+(1#)/&0+#(!&'&(0!0#$0D!!

3.3 Renseignements personnels 
41412 !"#$"%&#"'"#($)*"+$,#!"#$%&'!$%#"$%&()*+"!,$%-*.#/)$!

T(!%#:!-;!U;97(%/!!

:I0)&+0%! G)#'.(&(0! #$! +(%G+)*%! ,.![! Z+.)).! h)$,.2H! !".X-7# $%&'(# "(# ("*+,&-&.'")# $"# -/',0&%12('&,@# ],+0+#(%!
m'#(!U2&+%H!O&(&,&H!>??ND!!

S&(%! 2&! -&'# )3%# -2#9%&("*('&,#$")# %",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#$2,)# -"# )"*("3%#9%':5<! 2.!M$*5.-!G)#07E.!
&$%%+!2.%!).(%.+E(./.(0%!G.)%#((.2%!-#(0.($%!,&(%!,.%!,#-$/.(0%!G$52+-%D!

S#-$/.(0%! G$52+-%![! 8/G#%+0+#(! ,.! /#K.(%! 0.-6(#2#E+F$.%! G#$)! &%%$).)! 2&! G)#0.-0+#(! ,.%!
,#((*.%! G.)%#((.22.%! -#(0.($.%! ,&(%! 2.%! ,#-$/.(0%! G$52+-%D! O.00.! G)#0.-0+#(! .%0! ,.! .,@,&($!
.L#%%':! $(+F$./.(0!#;G! +,*:!E);$! .(:M;(..(:!;*!-)%;@(*&! (:&! $(*-;!E;7.,%1! R:I./G2.H! G#$)!
-#//.(0.)!$(.!/&(+1.%0&0+#(!G&-+1+%0.W!

82!&,'+.(0!,#(-!F$.!e!2.%!+(1#)/&0+#(%!3!-&)&-07).!G$52+-!%#(0!R%#$'.(0W!-.(%$)*.%!&$!/#0+1!F$=+2!
.I+%0.!,.%!)+%F$.%!R2.!G2$%!%#$'.(0!6KG#06*0+F$.%W!F$.!-.)0&+(.%!,=.(0).!.22.%!%#+.(0!$0+2+%*.%!,.!
/&(+7).!1&$0+'.D!k!!

O=.%0!$(.!/&(+7).!,.!G)#0*E.)!2.%!).(%.+E(./.(0%!G.)%#((.2%!,&(%!2.%!,#-$/.(0%!G$52+-%H!/&+%!
F$+!%#$27'.!,=&$0).%!F$.%0+#(%!-#(-.)(&(0!2&!2+5.)0*!,=.IG).%%+#(D!
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41410 !"#$%&'$()$*'"+,-+#".$/,%$',.%,#0.,1,.+%$*,'%"..,(%$/)!"#$%#"%&'%()#*)+!"#
!"#$%&'(!

V,*#.,&9!-(:!,*+)$@#&,)*:!!

S*1+(+0+#(!R%.2#(!2=cOS:W![!J.%!,#((*.%!,.!-&)&-07).!G.)%#((.2!,.')&+.(0!P0).!G.)0+(.(0.%!G&)!)&GG#)0!
&$I!1+(&2+0*%!.(!'$.!,.%F$.22.%!.22.%!,#+'.(0!P0).!$0+2+%*.%!.0H!,&(%!2&!/.%$).!#b!-.%!1+(&2+0*%! 2=.I+E.(0H!
.22.%!,.')&+.(0!P0).!.I&-0.%H!-#/G270.%!.0!0.($.%!3!Q#$)D0!

J&!-&'#)3%#-2#9%&("*('&,#$")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#$2,)#-"#)"*("3%#9%':5!$0+2+%.!&$%%+!2.!-#(-.G0!,.!1+(&2+0*!
&$I!&)0+-2.%!aH!_H!<?!.0!<^D!T&+%!,&(%!-.00.!2#+H!-=.%0!2.!-#(%.(0./.(0!F$+!&!*0*!-6#+%+!-#//.!/.%$).!-2*!
G#$)!G)#0*E.)!2.%!).(%.+E(./.(0%!G.)%#((.2%D!

3$&,%.(!61!
W(*:(,8*(@(*&:!*9%(::#,$(:1!#
!2#9"%)&,,"#;3'#%"*3"'--"#$")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#20',#$"#*&,)('(3"%#3,#$&))'"%#)3%#23(%3'#&3#$8>#
*&,)'.,"%#$"#("-)#%",)"'.,"1",()#,"#$&'(#%"*3"'--'%#;3"#-")#%",)"'.,"1",()#,5*"))2'%")#=#-8&6D"(#$3#
$&))'"%@#
X)A(*:D!
Q")#%",)"'.,"1",()#$&':",(#A(%"#%"*3"'--')#92%#$")#1&>",)#-'*'(")@#

3$&,%.(!D1!
";(,..(&&(!-(!$(*:(,8*(@(*&:1!#
!2#9"%)&,,"#;3'#%"*3"'--"#$")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#)3%#23(%3'#$&'(#-")#%"*3"'--'%#239%C)#$"#-2#
9"%)&,,"#*&,*"%,5"<#=#1&',)#;3"#*"--"R*'#,"#*&,)",("#=#-2#*3"'--"(("#239%C)#$"#('"%)@#
")*:;.&#&,)*!-C;*!&,($:1!
E&3("0&')<#"--"#9"3(<#)2,)#-"#*&,)",("1",(#$"#-2#9"%)&,,"#*&,*"%,5"<#%"*3"'--'%#*")#%",)"'.,"1",()#239%C)#
$83,#('"%)#)'#-2#-&'#-823(&%')"@#
Y*&9$Z&!.98,&,@(1!
F--"#9"3(#02'%"#$"#1A1"#)'#"--"#2#3,#',(5%A(#)5%'"3?#"(#-5.'('1"#"(#)'#-83,"#&3#-823(%"#$")#*&,$'('&,)#
)3':2,(")#)"#%52-')"7#
JK#-")#%",)"'.,"1",()#)&,(#%"*3"'--')#$2,)#-8',(5%A(#$"#-2#9"%)&,,"#*&,*"%,5"#"(#'-)#,"#9"3:",(#A(%"#
%"*3"'--')#239%C)#$"#*"--"R*'#",#("19)#&99&%(3,#G#
MK#-2#*3"'--"(("#239%C)#$83,#('"%)#")(#,5*"))2'%"#9&3%#)82))3%"%#$"#-8"?2*('(3$"#$")#%",)"'.,"1",()@#

3$&,%.(!2>1!
")*+,-(*&,#.,&91!!
E&3("#9"%)&,,"#;3'#"?9-&'("#3,"#",(%"9%')"#$&'(#9%",$%"#-")#1")3%")#$"#)5*3%'(5#9%&9%")#=#2))3%"%#-2#
9%&("*('&,#$")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#*&--"*(5)<#3('-')5)<#*&113,';35)<#*&,)"%:5)#&3#$5(%3'()#"(#;3'#
)&,(#%2')&,,26-")#*&19("#(",3<#,&(211",(<#$"#-"3%#)",)'6'-'(5<#$"#-2#0',2-'(5#$"#-"3%#3('-')2('&,<#$"#-"3%#
;32,('(5<#$"#-"3%#%592%('('&,#"(#$"#-"3%#)399&%(@#

3$&,%.(!241!
Y*&($-,%&,)*1#
Y3-#,"#9"3(#*&113,';3"%#=#3,#('"%)#-")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#*&,(",3)#$2,)#3,#$&))'"%#;38'-#

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
0!cOS:H!!'.,")#$'%"*(%'*")#%5.'))2,(#-2#9%&("*('&,#$"#-2#:'"#9%':5"#"(#$")#0-3?#(%2,)0%&,(2-'C%")#$"#$&,,5")#$"#*2%2*(C%"#
9"%)&,,"-<#Z&)+%H!cOS:H!>??>D!
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$5('",(#)3%#23(%3'#,'#-")#3('-')"%#=#$")#0',)#,&,#9"%(',",(")#=#-8&6D"(#$3#$&))'"%<#=#1&',)#;3"#-2#9"%)&,,"#
*&,*"%,5"#,8>#*&,)",("#&3#;3"#-2#9%5)",("#-&'#,"#-"#9%5:&'"@#

")*:(*&(@(*&!/!-)*&0+#(!,=$(.!%#)0.!,.!e!,)#+0!,.!'.0#!k!G#$)!G)#0*E.)!2.%!).(%.+E(./.(0%!G.)%#((.2%D!
e!J.! -#(%.(0./.(0H! F$+! *0&+0! &$!,*G&)0! $(!/#K.(!,=&%%$).)! &$! %$Q.0! ,.! 2&!/&X0)+%.! (*-.%%&+).! %$)! 2.%!
).(%.+E(./.(0%!).2.'&(0!,.!%&!'+.!G)+'*.H!.%0!,.'.($!;*(!+,*!(*!:),H!F$+00.!3!-.!F$=+2!%#+0!G.)'.)0+!#$!
5&(&2+%*!&1+(!,.!-#(0#$)(.)!2.%!)+E+,+0*%!)*%$20&(0!,=$(.!-#(-.G0+#(!0)#G!.(E2#5&(0.!,.!2&!G)#0.-0+#(!,.%!
,#((*.%!G.)%#((.22.%D!RnW!S&(%!2.!-#(-).0H!2.!,)#+0!,.!2&!G)#0.-0+#(!,.%!,#((*.%!G.)%#((.22.%!&!&+(%+!*0*!
)&/.(*!3!$(.!%+/G2.!#52+E&0+#(!,=.I+E.)!$(!-2+-!,.!2&!G&)0!,.!2=$%&E.)!o!k!Rh)$,.2W!

J=&$0.$)! Z+.)).! h)$,.2! G)*-+%.! F$.! 2.! -#(-.G0! ,.! 2&! 1+(&2+0*H! ,*Q3! G)*%.(0.! ,&(%! 2.! ,)#+0! F$*5*-#+%H!
,.')&+0!P0).!$0+2+%*!,&'&(0&E.!F$.! 2.!-#(-.G0!,$!-#(%.(0./.(0!G#$)! 2&!G)#0.-0+#(!,.%!).(%.+E(./.(0%!
G.)%#((.2%D!82!%$EE7).!,.!G)#/#$'#+)!,.%!.I+E.(-.%!G#$)!&/*2+#).)!2&!F$&2+0*!,.%!,#((*.%!R,*0.)/+(.)!
2.%! 1+(&2+0*%! ,.%! +(1#)/&0+#(%W! &$! 2+.$! ,=&'#+)! ).-#$)%! &$! -#(%.(0./.(0! F$+! 52#F$.! -#/G270./.(0!
-.)0&+(.%!,#((*.%D!RGD>?W!

")*:(*&(@(*&!$(M;,:!/!J),$!#$&,%.(:!20!F!251!!

")*:(*&(@(*&!*)*!$(M;,:!/!J),$!#$&,%.(:!2=!F!0D!!

3.4 Vie privée 
J&!%.-0+#(!%$+'&(0.!.%0!.I0)&+0.!,.!

V:"\chh:H!p.&(4f)&(q#+%!.0!ZcAJJ:hH!m'.%D#V%&'(#$")#("*+,&-&.'")#$"#-/',0&%12('&,7#Y&%1")#6"-.")<#
"3%&95",,")<#',("%,2('&,2-")#"(#23(%")#("?(")D!],+0+#(%!J&)-+.)H!f)&(-.H!>??;!r!GGD!_4@!.0!<>4<_D!
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L’obligation de 
rendre des comptes - Vision alternative 
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TL#J(*,$!-(:!$'8.(:!-(!E$)&(%&,)*!-(!.#!J,(!E$,J9(!(&!-(:!$(*:(,8*(@(*&:!E($:)**(.:/!

J=.(Q.$!(.!,.')&+0!G&%!P0).!,=./GP-6.)!2&!-+)-$2&0+#(!,.!2=+(1#)/&0+#(H!/&+%!G2$0g0!,.!E&)&(0+)!F$.!-.$I!
F$+! K! &--7,.(0! &$)#(0! 3! ).(,).! ,.%! -#/G0.%! G#$)! 2.$)%! E.%0.%D! J=&$0.$)! G)#G#%.! F$.! 2&! 1+(&2+0*! %#+0!
-#(%+,*)*.! &$! ).E&),! ,.! 2=&--7%! .0! ,.! 2=$0+2+%&0+#(! ,$! ).(%.+E(./.(0! -#(0)&+)./.(0! 3! 2&! -.(%$).! ,.%!
,#-$/.(0%!G$52+-%!-#(0.(&(0!,.%!,#((*.%!G.)%#((.22.%D!e!J=&--7%!3!$(!).(%.+E(./.(0!(=.%0! 2+-+0.!F$.!
G#$)!$(.!+,*#.,&9!#;&)$,:9(!.0!2#)%F$=#(!&--#/G2+0!$(.!&-0+'+0*!%=+(%-)+'&(0!,&(%!2.!-&,).!,.!2&!1+(&2+0*!
G#$)!2&F$.22.!2.!).(%.+E(./.(0!G.)%#((.2!.%0!,*0.($D!k!!

e!Z2$0g0!F$=$(.!G)#0.-0+#(!,.!2&!'+.!G)+'*.!%.!2+/+0&(0!3!).-#((&X0).!.(!G)&0+F$.!&$I!G.)%#((.%!$(!,)#+0!
,.!-#(%.(0+)!#$!(#(!3!2&!-#22.-0.!.0!3!,=&$0).%!0)&+0./.(0%!,.%!+(1#)/&0+#(%!G.)%#((.22.%H!+2!1&$0!$(!-&,).!
Q$)+,+F$.!F$+!&%%$).!2&!G)#0.-0+#(!.(!5&2+%&(0!2.!,)#+0!,.%!&-0.$)%!,.!0)&(%1*).)!2.%!)+%F$.%!&%%#-+*%!3!2&!
-+)-$2&0+#(!,.!2=+(1#)/&0+#(!&$!%.+(!,.%!)*%.&$I!.0!).(1#)-.)!2.%!#52+E&0+#(%!,.!).(,).!-#/G0.!,.%!&--7%!
&$I!,#((*.%!G.)%#((.22.%!.0!,.!-.!F$=#(!.(!1&+0D!k!h)$,.2!

!

J=.I0)&+0!F$+!%$+0!.%0!0+)*!,.!

V:"\chh:H!p.&(4f)&(q#+%!.0!ZcAJJ:hH!m'.%D#V%&'(#$")#("*+,&-&.'")#$"#-/',0&%12('&,7#Y&%1")#6"-.")<#
"3%&95",,")<#',("%,2('&,2-")#"(#23(%")#("?(")D!],+0+#(%!J&)-+.)H!f)&(-.H!>??;!r!GGD!>?4>aD!

!
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Le contexte au 
Canada 

J.! O&(&,&! &! $(! O#//+%&+).! 3! 2&! '+.! G)+'*.! ,&(%! -6&-$(.! ,.! %.%! G)#'+(-.%D! J.! -#//+%%&+).! 1&+0!
(#0&//.(0! ,.%! .(F$P0.%! %$)! 2.%! G2&+(0.%! ,=.(0)&'.! 3! 2&! '+.! G)+'*.H! ,.! 2&! G&)0! ,.%! G&)0+-$2+.)%! .0! ,.%!
#)E&(.%!,.!2=]0&0D!Y#+)!2.!%+0.![!!

! 600G[ddiiiDG)+'DE-D-&d-14,-d>??@d+(,.I>4@j1D-1/sG+K.&)t>??@u-#(0.(00#G!

G#$)!2.%!-#(-2$%+#(%!,$!-#//+%%&+).!%$)!G2$%+.$)%!-&%!-#(-.)(&(0!-2#-&'#)3%#-")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)!
.0!-2#-&'#)3%#-")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#"(#-")#$&*31",()#5-"*(%&,';3")@#
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J.!O&(&,&!&!,.$I!2#+%!G#$)!G)#0*E.)!2&!'+.!G)+'*.![!

<W !2#-&'#)3%#-")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)!%=&GG2+F$.!&$I!.(0).G)+%.%!1*,*)&2.%D!

>W !2# -&'# )3%# -")# %",)"'.,"1",()# 9"%)&,,"-)# "(# -")# $&*31",()# 5-"*(%&,';3")# %=&GG2+F$.! &$0&(0! &$I!
G.)%#((.%!G6K%+F$.%!R+(,+'+,$%W!F$.!/#)&2.%!R#)E&(+%&0+#(4.(0).G)+%.WD!

41D12 !!"#$%&!!"#$%"&#"'(&")"&*#$+"%#,&&"!"#$%&'()*'"#+,-*"*".!
56#!")#)"3-)#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#;3"#9"3(#%"*3"'--'%#3,"#',)('(3('&,#05$5%2-"#)&,(#*"3?#;3'#&,(#3,#
-'",#$'%"*(#2:"*#)")#9%&.%211")#&3#)")#2*(':'(5)@#

76*H#$5023(#$3#*&,)",("1",(#$"#-/',$':'$3#*&,*"%,5<#-")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#%"-":2,(#$/3,"#
',)('(3('&,#05$5%2-"#,"#9"3:",(#)"%:'%#=#*"--"R*'7#

2Z#;3/23?#0',)#23?;3"--")#'-)#&,(#5(5#%"*3"'--')#&3#9%592%5)#92%#-/',)('(3('&,#$"#1A1"#;3"#9&3%#-")#3)2.")#
;3'#)&,(#*&192('6-")#2:"*#*")#0',)#G#

6Z#;3/23?#0',)#23?;3"--")#'-)#9"3:",(#-3'#A(%"#*&113,';35)#",#:"%(3#$3#8$"$9"$8:)*2;/<*=(>?9')*(-@,)*
AB)C.)8,->?@D6#

4/6*[JZ#\&3)#%5)"%:"#$")#23(%")#$')9&)'('&,)#$"#-2#9%5)",("#-&'<#(&3(#*'(&>",#*2,2$'",#"(#(&3(#%5)'$",(#
9"%12,",(#23#)",)#$3#92%2.%29+"#M[JZ#$"#-2#!&'#)3%#-/'11'.%2('&,#"(#-2#9%&("*('&,#$"#%503.'5)#&,(#-"#
$%&'(#$"#)"#02'%"#*&113,';3"%#)3%#$"12,$"#7#

2Z#-")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#-"#*&,*"%,2,(#"(#:"%)5)#$2,)#3,#0'*+'"%#$"#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#G#

6Z#-")#23(%")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#-"#*&,*"%,2,(#"(#%"-":2,(#$/3,"#',)('(3('&,#05$5%2-"#$2,)#-2#
1")3%"#&U#'-#9"3(#0&3%,'%#)3%#-"3%#-&*2-')2('&,#$")#',$'*2('&,)#)300')211",(#9%5*')")#23#)3D"(#$"#*+2;3"#
*2(5.&%'"#$"#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#9&3%#9"%1"((%"#=#-8',)('(3('&,#05$5%2-"#$"#-")#%"(%&3:"%#)2,)#
9%&6-C1"#)5%'"3?#

426*[JZ#!"#.&3:"%,"3%#",#*&,)"'-#9"3(<#92%#$5*%"(<#*-2))"%#92%1'#-")#0'*+'"%)#$"#%",)"'.,"1",()#
9"%)&,,"-)#',*&,)3-(26-")<#$5,&115)#0'*+'"%)#',*&,)3-(26-")#$2,)#-2#9%5)",("#-&'<#*"3?#;3'#)&,(#0&%15)#
$"#$&))'"%)#$2,)#*+2*3,#$");3"-)#$&1',",(#-")#%",)"'.,"1",()#:')5)#23?#2%('*-")#MJ#&3#MM@#

41D10 !"#$%&'$()%$')*%)#+*),)*-%$.)'%"**)(%$)-$/"0&,)*-%$1()0-'"*#2&!"!
[7K(&!

O@#!2#9%5)",("#92%('"#2#9&3%#&6D"(#$"#0'?"%<#$2,)#3,"#C%"#&U#-2#("*+,&-&.'"#02*'-'("#$"#9-3)#",#9-3)#-2#
*'%*3-2('&,#"(#-/5*+2,."#$"#%",)"'.,"1",()<#$")#%C.-")#%5.'))2,(#-2#*&--"*("<#-/3('-')2('&,#"(#-2#
*&113,'*2('&,#$"#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#$/3,"#12,'C%"#;3'#('",(#*&19("#$3#$%&'(#$")#',$':'$3)#=#
-2#:'"#9%':5"#=#-/5.2%$#$")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#;3'#-")#*&,*"%,",(#"(#$3#6")&',#$")#&%.2,')2('&,)#
$"#%"*3"'--'%<#$/3('-')"%#&3#$"#*&113,';3"%#$")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#=#$")#0',)#;3/3,"#9"%)&,,"#
%2')&,,26-"#")('1"%2'(#2**"9(26-")#$2,)#-")#*'%*&,)(2,*")@#

"I#@E!-L#EE.,%#&,)*!

]@#[JZ#!2#9%5)",("#92%('"#)/299-';3"#=#(&3("#&%.2,')2('&,#=#-/5.2%$#$")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#7#

2Z#)&'(#;3/"--"#%"*3"'--"<#3('-')"#&3#*&113,';3"#$2,)#-"#*2$%"#$/2*(':'(5)#*&11"%*'2-")#G#

6Z#)&'(#;3'#*&,*"%,",(#3,#$"#)")#"19-&>5)#"(#;3/"--"#%"*3"'--"<#3('-')"#&3#*&113,';3"#$2,)#-"#*2$%"#$/3,"#
",(%"9%')"#05$5%2-"@#
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T,@,&(!

[MZ#!2#9%5)",("#92%('"#,"#)/299-';3"#92)#7#

2Z#23?#',)('(3('&,)#05$5%2-")#23?;3"--")#)/299-';3"#-2#!&'#)3%#-2#9%&("*('&,#$")#%",)"'.,"1",()#
9"%)&,,"-)#G#

6Z#=#3,#',$':'$3#=#-/5.2%$#$")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#;3/'-#%"*3"'--"<#3('-')"#&3#*&113,';3"#=#$")#
0',)#9"%)&,,"--")#&3#$&1")(';3")#"(#=#23*3,"#23(%"#0',#G#

*Z#=#3,"#&%.2,')2('&,#=#-/5.2%$#$")#%",)"'.,"1",()#9"%)&,,"-)#;3/"--"#%"*3"'--"<#3('-')"#&3#*&113,';3"#=#
$")#0',)#D&3%,2-')(';3")<#2%(')(';3")#&3#-'((5%2'%")#"(#=#23*3,"#23(%"#0',@#

L"":v:!<!R&)0+-2.!aW!

41D14 !"#$%&'()*"'(+%&,-&.('(,(&/-#&+(&0#")%1)*"'&,%/&#%'/%*2'%$%')/&
!"#$%&&"'$!

Y#+)!G)+(-+G.%!*(#(-*%!,&(%!2&!(#)/.!(&0+#(&2.!,$!-&(&,&!+(0+0$2*.!e!O#,.!0KG.!%$)!2&!G)#0.-0+#(!,.%!
).(%.+E(./.(0%!G.)%#((.2%!kH!OL"dOBL4MN^?4@_!

B#$)-.![! 600G[ddiiiD-%&D-&d-/d-&d1)dG)#0.-0+#(4,.%4).(%.+E(./.(0%4G.)%#((.2%dG$52+-&0+#(%41)d-#,.4-&(&,+.(4
,.4G)#0.-0+#(4).(%.+E(./.(0%4G.)%#((.2%!

41D1< !"#$%&'()*"+,-.&!
S&(%!%#(!2+').H!h&'&(+!-+0.!\#E.)!O2&)C.!F$+!G)#G#%.!$(!/#,72.!06*#)+F$.!G#$)!0)&+0.)!,.!2&!F$.%0+#(!
,.!2&!G)#0.-0+#(!,.!2&!'+.!G)+'*.[!

w^%.3',.# 0&%# 2# _*&R%".3-2(&%>`# 1&$"-<# Q-2%a"# 6"-'":")# (+2(# 2# )3**"))03-# &,R-',"# 9%':2*># 9&-'*># 13)(# ',*-3$"#
)(%&,.#-".')-2('&,<#2#9%':2*>#&:"%)'.+(#*&11'))'&,<#2,$#',$3)(%>#)"-0R%".3-2('&,<#2,$#(+")"#9%&:')'&,)#13)(#2-)&#
6"# 2**&192,'"$# 6># 9%':2*>R",+2,*',.# ("*+,&-&.'")# (+2(# ',$':'$32-)# *2,# 3)"@# b"# 03%(+"%# 6"-'":")# (+2(# 6&(+# 2#
_9%':2*>#c2(*+$&.#2.",*>`#2,$#)2,*('&,)#2%"#,""$"$#0&%#+')#9%':2*>#)*+"1"#(&#c&%a@x!



!

IGE 411 ! Aspects éthiques et légaux des TI  page 22 de 37 
version 1.0.3 – 2012-09-27 

4 Propriété intellectuelle 

4.1 Droits d’auteur 
<1212 !"#$%&'(')*&+,#&#"(-%!
Y#+)!2.!%+0.!600G[ddiiiDi+G#D+(0d-#GK)+E60d1)dE.(.)&2d&5#$0j-#GK)+E60D60/2!

<1210 !"#$%&%'%!
J.!,)#+0!,=&$0.$)!.%0!,.!,#/&+(.!1*,*)&2D!

O&(&,&![! L)0+-2.!a! R<D>W! R>WD! LGG2+-&52.! &$!O&(&,&! .0! &$I! G&K%! %+E(&0&+).%! G&)0+.! 3! 2&! O#('.(0+#(! ,.!
U.)(.! #$! 3! 2&! O#('.(0+#(! $(+'.)%.22.! #$! /./5).! ,.! 2=cTO! [Convention pour la protection des oeuvres 
littéraires et artistiques, conclue à Berne le 9 septembre 1886, dans sa version révisée par l’Acte de Paris de 1971 ET 
Q&,:",('&,#3,':"%)"--"# )3%# -"#$%&'(#$/23("3%<# 2$&9(5"#=#d",C:"# [\3'))"Z# -"#e# )"9("16%"#JfgM<#&3#$2,)# )2#:"%)'&,#%5:')5"#=#
P2%')#[L%2,*"Z#-"#M]#D3'--"(#JfhJ@) 

h#$0! 2#E+-+.2! Re!G)#E)&//.! ,=#),+(&0.$)!kW! ).G)*%.(0&(0! $(.! #.$').! #)+E+(&2.! *0&(0! 2.! 1)$+0! ,.!
2=6&5+2.0*H!,$!Q$E./.(0H!,$!0)&'&+2!.0!,.!2&!-)*&0+'+0*!,$!G)#E)&//.$)!G.$0!P0).!G)#0*E*!%#$%!2&!J#+!%$)!
2.!,)#+0!,=&$0.$)D!

A(!e!G)#E)&//.!,=#),+(&0.$)!k!:(%./52.!,=+(%0)$-0+#(%!#$!,=*(#(-*%!,.%0+(*H!F$.22.!F$.!%#+0!2&!1&q#(!
,#(0! +2%! %#(0!.IG)+/*%H! 1+I*%H! +(-#)G#)*%!#$!.//&E&%+(*%H!3!P0).!$0+2+%*!,+).-0./.(0!#$! +(,+).-0./.(0!
,&(%!$(!#),+(&0.$)!.(!'$.!,=$(!)*%$20&0!G&)0+-$2+.)!kD!

J.!,*0.(0.$)!,=$(!,)#+0!,=&$0.$)!,=$(!G)#E)&//.!,=#),+(&0.$)!G#%%7,.! 2.!,)#+0!.I-2$%+1!,.!G)#,$+).!
#$!).G)#,$+).! 2&! 0#0&2+0*!#$!$(.!G&)0+.! +/G#)0&(0.!,.! 2=y$').!%#$%!$(.! 1#)/.!/&0*)+.22.!F$.2-#(F$.D!
R&)0+-2.!^R<WW!

J&!G#%%.%%+#(!,$!,)#+0!,=&$0.$)!.%0!,-)+0.%!&$I!&)0+-.%!<^D<!3!<^D^D!

Z#$)! ,.%! .I./G2.%! ,.! Q$)+%G)$,.(-.H! '#+)! ZLAJH! S&(+.2D! !"# $%&'(# $")# ("*+,&-&.'")# $"# -/',0&%12('&,# 23#
4356"*D!],+0+#(!J.I+%".I+%H!O&(&,&H!>??N!r!GGD!_a4__D!

<1214 !"##$%&'!
DDD!

4.2 Brevets 
DDD!

4.3 Marques de commerce 
DDD!
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4.4 Mécanismes de cession et de trasnfert (licences) 
DDD!
!
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5 Sujets connexes 

5.1 Virus informatique 
"(!M;L(*!-,&!.(!")-(!%,J,.!#;!U;97(%!

L)0+-2.%!^<>_!3!^<>@!R).%G#(%&5+2+0*!-+'+2.W!.0!^<;N!,$!O#,.!-+'+2!,$!M$*5.-!

3126. L'obligation de réparer le préjudice causé à autrui est régie par la loi de l'État où le fait 
générateur du préjudice est survenu. Toutefois, si le préjudice est apparu dans un autre État, 
la loi de cet État s'applique si l'auteur devait prévoir que le préjudice s'y manifesterait. 

Dans tous les cas, si l'auteur et la victime ont leur domicile ou leur résidence dans le même 
État, c'est la loi de cet État qui s'applique. 

1991, c. 64, a. 3126. 

3127. Lorsque l'obligation de réparer un préjudice résulte de l'inexécution d'une obligation 
contractuelle, les prétentions fondées sur l'inexécution sont régies par la loi applicable au 
contrat. 

1991, c. 64, a. 3127. 

3128. La responsabilité du fabricant d'un bien meuble, quelle qu'en soit la source, est régie, au 
choix de la victime: 

1° Par la loi de l'État dans lequel le fabricant a son établissement ou, à défaut, sa résidence; 

2° Par la loi de l'État dans lequel le bien a été acquis. 1991, c. 64, a. 3128. 

3129. Les règles du présent code s'appliquent de façon impérative à la responsabilité civile 
pour tout préjudice subi au Québec ou hors du Québec et résultant soit de l'exposition à une 
matière première provenant du Québec, soit de son utilisation, que cette matière première ait 
été traitée ou non. 

1991, c. 64, a. 3129. 

!

W(:E)*:#7,.,&9!-(:!#%&(;$:!!

B.2#(!Y:\T:mBH!"+-#2&%D!i'%3)#',0&%12(';3")7#%")9&,)26-")#"(#%")9&,)26'-'(5@!],+0+0#(%!h6*/+%H!T#(0)*&2H!>??_D!

J&!).%G#(%&5+2+0*!-+'+2.!%.!0)#$'.!3! 2=&)0+-2.!<;a`!,$!O#,.!-+'+2!,$!M$*5.-D!B.2#(!2&!,#-0)+(.!.0!
2.%! 0)+5$(&$IH! $(.! 1&$0.! G.$0! P0).! +(0.(0+#((.22.! #$! )*%$20.)! ,=$(.! (*E2+E.(-.! R0#$0! -.! F$.! (.!
1.)&+0!G&%!2&!9"%)&,,"#%2')&,,26-"Z@#



!

IGE 411 ! Aspects éthiques et légaux des TI  page 25 de 37 
version 1.0.3 – 2012-09-27 

B.2#(! 2&! Q$)+%G)$,.(-.! F$*5*-#+%.H! $(! +(,+'+,$!G#$))&+0! P0).! 0.($! ).%G#(%&52.!G&)! (*E2+E.(-.!
%=+2! &! 0)&(%1*)*! $(! '+)$%! 3! $(.! 0)#+%+7/.! G&)0+.! %=+2! (=&! G&%! $0+2+%*! %#(! #),+(&0.$)! ,.! /&(+7).!
G)$,.(0.!.0!G)*'#K&(0.D!!

B.2#(!Y:\T:mBH!2.%!a!*0&G.%!%#(0!3!-#(%+,*).)!G#$)!*0&52+)!2.!,.E)*!,.!(*E2+E.(-.![!

<W J&!0.-6(#2#E+.!.%04.22.!,+%G#(+52.!s!

>W J=.(0).G)+%.!.(!F$.%0+#(!G.$04.22.!)&+%#((&52./.(0!%.!G.)/.00).!,=&-F$*)+)!-.00.!0.-6(#2#E+.!s!

^W O.00.! 0.-6(#2#E+.! .%04.22.! ,*Q3! $0+2+%*.H! /P/.! ,.! 1&q#(! /+(+/&2.H! ,&(%! 2.! ,#/&+(.! ,.!
2=.(0).G)+%.!s!

;W J.%!/.%$).%!,.!%*-$)+0*!%#(04.22.%!3!-.!G#+(0!.%%.(0+.22.%!F$=.22.%!(*-.%%+0.(0!2=$0+2+%&0+#(!3!-.00.!
0.-6(#2#E+.!s!

aW J=&5%.(-.!,.!0.-6(#2#E+.!.%04.22.!2&!-&$%.!,+).-0.!,.!G)*Q$,+-.!s!

B+!2=+(,+'+,$d.(0).G)+%.!)*G#(,!G&)!2&!(*E&0+'.!3!2=$(.!,.!-.%!F$.%0+#(%H!%#(!(+'.&$!,.!).%G#(%&5+2+0*!'&!
-.)0&+(./.(0!,+/+($.)D!

B+!2&!1&$0.!.%0!G)#$'*.H!,.%!+(0.)/*,+&+).%!0.-6(+F$.%H!2.%!%+0.%!-#//.)-+&$I!.0!2.%!.(0).G)+%.%!G.$'.(0!
P0).! 0.($%! ).%G#(%&52.%! G#$)! 2=&-0.!,=$(!,.! 2.$)%! ./G2#K*%! %+! e!2=&-0.! 1&$0+1! F$+! &! -&$%*! 2.! ,#//&E.!
G)#'+.(0!,=$(!,.!%.%!#)E&(.%!,.!,+).-0+#(H!&E+%%&(0!,&(%!2.!-&,).!,.!%.%!1#(-0+#(%H!#$!,=$(.!G.)%#((.!
,#(0!.22.!.%0!).%G#(%&52.!.(!'.)0$!,.!2&!2#+D!k!RY:\T:mBH!"+-#2&%DW!

R);$!;*(!#*#.A:(!-;!E$)7.'@(!(*!89*9$#.!

'#+)!h&'&(+!>??`!GGD!<N`4<N@!



!

IGE 411 ! Aspects éthiques et légaux des TI  page 26 de 37 
version 1.0.3 – 2012-09-27 

Références bibliographiques 
BZ8":JJcH!\+-6&),!LD!.0!hLYL"8H!V.)/&(!hD!B,("--"*(32-#9%&9"%(>#%'.+()#',#2#,"(c&%a"$#c&%-$D!],+0+#(%!

8(1#)/&0+#(!B-+.(-.!Z$52+%6+(EH!A(+0.,!z+(E,#/H!>??aD!

L"L"SH!B&(Q&KD!\2%62,")RN?-">7#d3'$"#0&%#0',2,*"#2,$#',0&%12('&,#("*+,&-&.>#9%&0"))'&,2-)D!],+0+#(%!p#6(!
{+2.K!|!B#(%H!8(-D!A(+0.,!B0&0.%!#1!L/.)+-&H!>??_D!

U:Lh!9\LU:\H!O6)+%0#G6!.0!UA\\84":"cYLH!T+)&D!B,("--"*(32-#9%&9"%(>#2,$#(%2$'('&,2-#*3-(3%2-#
"?9%"))'&,)#',#2#$'.'(2-#",:'%&,1",(D!],+0+#(%!:,i&),!:2E&)H!A(+0.,!B0&0.%H!>??ND!

OVLBB89":AvH!OK(06+&D!i'"#9%':5"#"(#*&11"%*"#5-"*(%&,';3"D!],+0+#(%!h6*/+%H!T#(0)*&2H!>??;D!

O#,.!-+'+2!,$!M$*5.-![!
600G[ddiii>DG$52+-&0+#(%,$F$.5.-DE#$'DF-D-&d,K(&/+-B.&)-6d0.2.-6&)E.DG6Gs0KG.t>|1+2.tdOO
MdOOMD60/2!

Tcc\:H!L,&/!SD!B,("--"*(32-#9%&9"%(>#2,$#',0&%12('&,#*&,(%&-D!],+0+#(%!h)&(%&-0+#(!G$52+%6.)%H!A(+0.,!
B0&0.%!&(,!A(+0.,!z+(E,#/H!>??;D!!

S:!U\c9J8:H!9&5)+.2D!!"#$%&'(#$/23("3%#"(#-/',("%,"(D!],+0+#(!Z).%%.%!$(+'.)%+0&+).%!,.!f)&(-.H!f)&(-.H!
>??<D!

V:"\chh:H!p.&(4f)&(q#+%!.0!ZcAJJ:hH!m'.%D#V%&'(#$")#("*+,&-&.'")#$"#-/',0&%12('&,7#Y&%1")#6"-.")<#
"3%&95",,")<#',("%,2('&,2-")#"(#23(%")#("?(")D!],+0+#(%!J&)-+.)H!f)&(-.H!>??;D!

J=&%%#-+&0+#(!,$!U&)).&$!-&(&,+.(H!!".X-7#$%&'(#"(#("*+,&-&.'")#$"#-/',0&%12('&,D!],+0+#(%!m'#(!U2&+%H!
O&(&,&H!>??ND!

J&f\L"O:H!T&)KD!Q&9>%'.+(#!2c#',#2#,3()+"--D!],+0+#(%!h6#/%#(!{.%0H!A(+0.,!B0&0.%!#1!L/.)+-&H!>??ND!

TOOLJJATH!J.%2+.!&(,!Z##(&/!ZA\8H!Q2,2$'2,#Q&192,'")/#d3'$"#(&#(+"#\2%62,")RN?-">#^*(D!],+0+#(%!
J.I+%".I+%!U$00.)i#)06%H!O&(&,&H!>??;D!

ZLAJH!S&(+.2D!!"#$%&'(#$")#("*+,&-&.'")#$"#-/',0&%12('&,#23#4356"*D!],+0+#(!J.I+%".I+%H!O&(&,&H!>??ND!

M$*5.-!4!J#+!%$)!2&!G)#0.-0+#(!,.%!).(%.+E(./.(0%!G.)%#((.2%!,&(%!2.!%.-0.$)!G)+'*!
600G[ddiii>DG$52+-&0+#(%,$F$.5.-DE#$'DF-D-&d,K(&/+-B.&)-6d0.2.-6&)E.DG6Gs0KG.t>|1+2.tdZj
^@j<dZ^@j<D60/2!!

MA89J:mH!T&)+&(D!F,*>*-&9'2#&0#B,0&%12('&,#"(+'*)#2,$#)"*3%'(>D!],+0+#(%!8(1#)/&0+#(!%-+.(-.!).1.).(-.H!
".i!m#)CH!>??ND!

B.)'+-.!,.!2&!1#)/&0+#(!G.)/&(.(0.!U&)).&$!,$!M$*5.-H!V5:"-&99"1",()#%5*",()#",#9%&9%'5(5#',("--"*3("--"D!
],+0+#(%!m'#(!U2&+%!+(-DH!M$*5.-H!>???D!

hLYL"8H!hD!h&'&(+H!F(+'*)#E"*+,&-&.>7#F(+'*2-#B))3")#',#2#^."#&0#B,0&%12('&,#2,$#*&113,'*2('&,#("*+,&-&.>D!
],+0+#(%!p#6(!{+2.K!|!B#(%H!8(-D!A(+0.,!B0&0.%!#1!L/.)+-&H!>??;D!

h\AS:JH!Z+.)).!r!LU\L"H!f)&(-.!r!U:"m:zVJ:fH!z&)+/!r!V:8"H!B#G6+.!r!V%&'(#$3#*>6"%")92*"H!
],+0+#(%!h6*/+%H!T#(0)*&2!H!<@@`D!



!

IGE 411 ! Aspects éthiques et légaux des TI  page 27 de 37 
version 1.0.3 – 2012-09-27 

h\AS:J!Z+.)).D!!".X-7#$%&'(#"(#("*+,&-&.'")#$"#-/',0&%12('&,D!],+0+#(%!m'#(!U2&+%H!O&(&,&H!>??ND!

Y:\T:mBH!"+-#2&%D!i'%3)#',0&%12(';3")7#%")9&,)26-")#"(#%")9&,)26'-'(5D!],+0+0#(%!h6*/+%H!T#(0)*&2H!>??_D!

{:Oz:\hH!p#6(D!Q&193("%#F(+'*)D!],+0+#(%!L%6E&0.H!A(+0.,!B0&0.%!#1!L/.)+-&H!>??`D!

Canada-Québec : 

• Guide des droits sur Internet 
http://www.droitsurinternet.ca/  

• L'internet juridique - Internautes 
droits et obligations en matière de NTIC? Création sites & blogs Nom de domaine Droit civil 
& NTIC Droit du logiciel Téléchargement de musique 
http://www.internet-juridique.net/droit-nouvelles-technologies,c1.html  

• Juriscom.net - Droit des technologies de l'information 
http://www.juriscom.net/  

• JURIST Canada 
Réseau canadien d’information en droit sur Internet. Il est développé par des professeurs 
d’universités canadiennes et a comme but de stimuler les échanges entre professeurs et 
professionnels du droit et de fournir de l’information juridique vulgarisée au public en 
général. (en anglais) 
http://jurist.law.utoronto.ca/  

• Annuaire de sites sur la propriété intellectuelle et les droits d’auteur :  
• http://www.profetic.org/spip.php?rubrique46 

  
France : 

• CNIL - Commission nationale de l'informatique et des libertés 
institution indépendante chargée de veiller au respect de l'identité humaine, de la vie privée 
et des libertés dans un monde numérique. 
http://www.cnil.fr/  

• NJuris - Technologies de l'Information et Propriété Intellectuelle - Concurrence, 
Consommation et Distribution 
NJuris est un site de contenu dédié à l'actualité, l'information et la veille en droit de 
l'informatique, des réseaux, des Nouvelles Technologies et de la propriété intellectuelle 
http://www.njuris.com/  

• LegalBizNext - Droits, Technologies et Propriété intellectuelle - Actualités et analyses 
http://www.legalbiznext.com/droit/  

• legalis.net - Jurisprudence - Droit d'auteur, Logiciel, Base de données, Marques, 
Responsabilité, Contenus illicites, Vie privée, Diffamation, E-commerce 
http://www.legalis.net/accueil.php3  

• jurizine.net - Droit et jurispudence TIC 
http://www.jurizine.net/ 

Europe: 

• Juristic - le Droit des TIC 
L'environnement juridique des technologies de l'information et des communications 
http://www.juristic.net/ 

!
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Extraits du Code civil du Québec 

Présentation générale 
DISPOSITION PRÉLIMINAIRE 
 
Le Code civil du Québec régit, en harmonie avec la Charte des droits et libertés de la 
personne (chapitre C-12) et les principes généraux du droit, les personnes, les rapports entre 
les personnes, ainsi que les biens. 
 
Le code est constitué d'un ensemble de règles qui, en toutes matières auxquelles se 
rapportent la lettre, l'esprit ou l'objet de ses dispositions, établit, en termes exprès ou de façon 
implicite, le droit commun. En ces matières, il constitue le fondement des autres lois qui 
peuvent elles-mêmes ajouter au code ou y déroger. 
 
 
LIVRE PREMIER  
DES PERSONNES 
 
TITRE PREMIER  
DE LA JOUISSANCE ET DE L'EXERCICE DES DROITS CIVILS 
 
1. Tout être humain possède la personnalité juridique; il a la pleine jouissance des droits civils. 
 
1991, c. 64, a. 1. 
 
2. Toute personne est titulaire d'un patrimoine. 
 
Celui-ci peut faire l'objet d'une division ou d'une affectation, mais dans la seule mesure prévue 
par la loi. 
 
1991, c. 64, a. 2. 
 
3. Toute personne est titulaire de droits de la personnalité, tels le droit à la vie, à l'inviolabilité 
et à l'intégrité de sa personne, au respect de son nom, de sa réputation et de sa vie privée. 
 
Ces droits sont incessibles. 
 
1991, c. 64, a. 3. 
 
4. Toute personne est apte à exercer pleinement ses droits civils. 
 
Dans certains cas, la loi prévoit un régime de représentation ou d'assistance. 
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1991, c. 64, a. 4. 
 
5. Toute personne exerce ses droits civils sous le nom qui lui est attribué et qui est énoncé 
dans son acte de naissance. 
 
1991, c. 64, a. 5. 
 
6. Toute personne est tenue d'exercer ses droits civils selon les exigences de la bonne foi. 
 
1991, c. 64, a. 6. 
 
7. Aucun droit ne peut être exercé en vue de nuire à autrui ou d'une manière excessive et 
déraisonnable, allant ainsi à l'encontre des exigences de la bonne foi. 
 
1991, c. 64, a. 7. 
 
8. On ne peut renoncer à l'exercice des droits civils que dans la mesure où le permet l'ordre 
public. 
 
1991, c. 64, a. 8. 
 
9. Dans l'exercice des droits civils, il peut être dérogé aux règles du présent code qui sont 
supplétives de volonté; il ne peut, cependant, être dérogé à celles qui intéressent l'ordre 
public. 
 
1991, c. 64, a. 9. 

Chapitre septième – du code du travail 
2085. Le contrat de travail est celui par lequel une personne, le salarié, s'oblige, pour un temps 
limité et moyennant rémunération, à effectuer un travail sous la direction ou le contrôle d'une 
autre personne, l'employeur. 

1991, c. 64, a. 2085. 

2086. Le contrat de travail est à durée déterminée ou indéterminée. 1991, c. 64, a. 2086. 

2087. L'employeur, outre qu'il est tenu de permettre l'exécution de la prestation de travail 
convenue et de payer la rémunération fixée, doit prendre les mesures appropriées à la nature 
du travail, en vue de protéger la santé, la sécurité et la dignité du salarié. 

1991, c. 64, a. 2087. 

2088. Le salarié, outre qu'il est tenu d'exécuter son travail avec prudence et diligence, doit agir 
avec loyauté et ne pas faire usage de l'information à caractère confidentiel qu'il obtient dans 
l'exécution ou à l'occasion de son travail. 

Ces obligations survivent pendant un délai raisonnable après cessation du contrat, et survivent 
en tout temps lorsque l'information réfère à la réputation et à la vie privée d'autrui. 
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1991, c. 64, a. 2088. 

2089. Les parties peuvent, par écrit et en termes exprès, stipuler que, même après la fin du 
contrat, le salarié ne pourra faire concurrence à l'employeur ni participer à quelque titre que ce 
soit à une entreprise qui lui ferait concurrence. 

Toutefois, cette stipulation doit être limitée, quant au temps, au lieu et au genre de travail, à ce 
qui est nécessaire pour protéger les intérêts légitimes de l'employeur. 

Il incombe à l'employeur de prouver que cette stipulation est valide. 1991, c. 64, a. 2089. 

2090. Le contrat de travail est reconduit tacitement pour une durée indéterminée lorsque, 
après l'arrivée du terme, le salarié continue d'effectuer son travail durant cinq jours, sans 
opposition de la part de l'employeur. 

1991, c. 64, a. 2090. 

2091. Chacune des parties à un contrat à durée indéterminée peut y mettre fin en donnant à 
l'autre un délai de congé. 

Le délai de congé doit être raisonnable et tenir compte, notamment, de la nature de l'emploi, 
des circonstances particulières dans lesquelles il s'exerce et de la durée de la prestation de 
travail. 

1991, c. 64, a. 2091. 

2092. Le salarié ne peut renoncer au droit qu'il a d'obtenir une indemnité en réparation du 
préjudice qu'il subit, lorsque le délai de congé est insuffisant ou que la résiliation est faite de 
manière abusive. 

1991, c. 64, a. 2092. 

2093. Le décès du salarié met fin au contrat de travail. Le décès de l'employeur peut aussi, 
suivant les circonstances, y mettre fin. 1991, c. 64, a. 2093. 

2094. Une partie peut, pour un motif sérieux, résilier unilatéralement et sans préavis le contrat 
de travail. 

1991, c. 64, a. 2094. 

2095. L'employeur ne peut se prévaloir d'une stipulation de non-concurrence, s'il a résilié le 
contrat sans motif sérieux ou s'il a lui-même donné au salarié un tel motif de résiliation. 

1991, c. 64, a. 2095. 

2096. Lorsque le contrat prend fin, l'employeur doit fournir au salarié qui le demande un 
certificat de travail faisant état uniquement de la nature et de la durée de l'emploi et indiquant 
l'identité des parties. 

1991, c. 64, a. 2096. 
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2097. L'aliénation de l'entreprise ou la modification de sa structure juridique par fusion ou 
autrement, ne met pas fin au contrat de travail. 

Ce contrat lie l'ayant cause de l'employeur. 

1991, c. 64, a. 2097. 

Chapitre huitième – du contrat d’entreprise ou de service 
SECTION I 

DE LA NATURE ET DE L'ÉTENDUE DU CONTRAT 

2098. Le contrat d'entreprise ou de service est celui par lequel une personne, selon le cas 
l'entrepreneur ou le prestataire de services, s'engage envers une autre personne, le client, à 
réaliser un ouvrage matériel ou intellectuel ou à fournir un service moyennant un prix que le 
client s'oblige à lui payer. 

1991, c. 64, a. 2098. 

2099. L'entrepreneur ou le prestataire de services a le libre choix des moyens d'exécution du 
contrat et il n'existe entre lui et le client aucun lien de subordination quant à son exécution. 

1991, c. 64, a. 2099. 

2100. L'entrepreneur et le prestataire de services sont tenus d'agir au mieux des intérêts de 
leur client, avec prudence et diligence. Ils sont aussi tenus, suivant la nature de l'ouvrage à 
réaliser ou du service à fournir, d'agir conformément aux usages et règles de leur art, et de 
s'assurer, le cas échéant, que l'ouvrage réalisé ou le service fourni est conforme au contrat. 

Lorsqu'ils sont tenus du résultat, ils ne peuvent se dégager de leur responsabilité qu'en 
prouvant la force majeure. 

1991, c. 64, a. 2100. 

SECTION II 

DES DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES § 1. — Dispositions générales applicables 
tant aux services qu'aux ouvrages 

2101. À moins que le contrat n'ait été conclu en considération de ses qualités personnelles ou 
que cela ne soit incompatible avec la nature même du contrat, l'entrepreneur ou le prestataire 
de services peut s'adjoindre un tiers pour l'exécuter; il conserve néanmoins la direction et la 
responsabilité de l'exécution. 

1991, c. 64, a. 2101. 

2102. L'entrepreneur ou le prestataire de services est tenu, avant la conclusion du contrat, de 
fournir au client, dans la mesure où les circonstances le permettent, toute information utile 
relativement à la nature de la tâche qu'il s'engage à effectuer ainsi qu'aux biens et au temps 
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nécessaires à cette fin. 

1991, c. 64, a. 2102. 

2103. L'entrepreneur ou le prestataire de services fournit les biens nécessaires à l'exécution 
du contrat, à moins que les parties n'aient stipulé qu'il ne fournirait que son travail. 

Les biens qu'il fournit doivent être de bonne qualité; il est tenu, quant à ces biens, des mêmes 
garanties que le vendeur. 

Il y a contrat de vente, et non contrat d'entreprise ou de service, lorsque l'ouvrage ou le service 
n'est qu'un accessoire par rapport à la valeur des biens fournis. 

1991, c. 64, a. 2103. 

2104. Lorsque les biens sont fournis par le client, l'entrepreneur ou le prestataire de services 
est tenu d'en user avec soin et de rendre compte de cette utilisation; si les biens sont 
manifestement impropres à l'utilisation à laquelle ils sont destinés ou s'ils sont affectés d'un 
vice apparent ou d'un vice caché qu'il devait connaître, l'entrepreneur ou le prestataire de 
services est tenu d'en informer immédiatement le client, à défaut de quoi il est responsable du 
préjudice qui peut résulter de l'utilisation des biens. 

1991, c. 64, a. 2104. 

2105. Si les biens nécessaires à l'exécution du contrat périssent par force majeure, leur perte 
est à la charge de la partie qui les fournit. 

1991, c. 64, a. 2105. 

2106. Le prix de l'ouvrage ou du service est déterminé par le contrat, les usages ou la loi, ou 
encore d'après la valeur des travaux effectués ou des services rendus. 

1991, c. 64, a. 2106. 

2107. Si, lors de la conclusion du contrat, le prix des travaux ou des services a fait l'objet d'une 
estimation, l'entrepreneur ou le prestataire de services doit justifier toute augmentation du prix. 

Le client n'est tenu de payer cette augmentation que dans la mesure où elle résulte de 
travaux, de services ou de dépenses qui n'étaient pas prévisibles par l'entrepreneur ou le 
prestataire de services au moment de la conclusion du contrat. 

1991, c. 64, a. 2107. 

2108. Lorsque le prix est établi en fonction de la valeur des travaux exécutés, des services 
rendus ou des biens fournis, l'entrepreneur ou le prestataire de services est tenu, à la 
demande du client, de lui rendre compte de l'état d'avancement des travaux, des services déjà 
rendus et des dépenses déjà faites. 

1991, c. 64, a. 2108. 
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2109. Lorsque le contrat est à forfait, le client doit payer le prix convenu et il ne peut prétendre 
à une diminution du prix en faisant valoir que l'ouvrage ou le service a exigé moins de travail 
ou a coûté moins cher qu'il n'avait été prévu. 

Pareillement, l'entrepreneur ou le prestataire de services ne peut prétendre à une 
augmentation du prix pour un motif contraire. 

Le prix forfaitaire reste le même, bien que des modifications aient été apportées aux conditions 
d'exécution initialement prévues, à moins que les parties n'en aient convenu autrement. 

1991, c. 64, a. 2109. § 2. — Dispositions particulières aux ouvrages I. — Dispositions 
générales 

2110. Le client est tenu de recevoir l'ouvrage à la fin des travaux; celle-ci a lieu lorsque 
l'ouvrage est exécuté et en état de servir conformément à l'usage auquel on le destine. 

La réception de l'ouvrage est l'acte par lequel le client déclare l'accepter, avec ou sans 
réserve. 

1991, c. 64, a. 2110. 

2111. Le client n'est pas tenu de payer le prix avant la réception de l'ouvrage. 

Lors du paiement, il peut retenir sur le prix, jusqu'à ce que les réparations ou les corrections 
soient faites à l'ouvrage, une somme suffisante pour satisfaire aux réserves faites quant aux 
vices ou malfaçons apparents qui existaient lors de la réception de l'ouvrage. 

Le client ne peut exercer ce droit si l'entrepreneur lui fournit une sûreté suffisante garantissant 
l'exécution de ses obligations. 

1991, c. 64, a. 2111. 

2112. Si les parties ne s'entendent pas sur la somme à retenir et les travaux à compléter, 
l'évaluation est faite par un expert que désignent les parties ou, à défaut, le tribunal. 

1991, c. 64, a. 2112. 

2113. Le client qui accepte sans réserve, conserve, néanmoins, ses recours contre 
l'entrepreneur aux cas de vices ou malfaçons non apparents. 

1991, c. 64, a. 2113. 

2114. Si l'ouvrage est exécuté par phases successives, il peut être reçu par parties; le prix 
afférent à chacune d'elles est payable au moment de la délivrance et de la réception de cette 
partie et le paiement fait présumer qu'elle a été ainsi reçue, à moins que les sommes versées 
ne doivent être considérées comme de simples acomptes sur le prix. 

1991, c. 64, a. 2114. 

2115. L'entrepreneur est tenu de la perte de l'ouvrage qui survient avant sa délivrance, à 
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moins qu'elle ne soit due à la faute du client ou que celui-ci ne soit en demeure de recevoir 
l'ouvrage. 

Toutefois, si les biens sont fournis par le client, l'entrepreneur n'est pas tenu de la perte de 
l'ouvrage, à moins qu'elle ne soit due à sa faute ou à un autre manquement de sa part. Il ne 
peut réclamer le prix de son travail que si la perte de l'ouvrage résulte du vice propre des biens 
fournis ou d'un vice du bien qu'il ne pouvait déceler, ou encore si la perte est due à la faute du 
client. 

1991, c. 64, a. 2115. 

2116. La prescription des recours entre les parties ne commence à courir qu'à compter de la 
fin des travaux, même à l'égard de ceux qui ont fait l'objet de réserves lors de la réception de 
l'ouvrage. 

1991, c. 64, a. 2116. II. — Des ouvrages immobiliers 

2117. À tout moment de la construction ou de la rénovation d'un immeuble, le client peut, mais 
de manière à ne pas nuire au déroulement des travaux, vérifier leur état d'avancement, la 
qualité des matériaux utilisés et celle du travail effectué, ainsi que l'état des dépenses faites. 

1991, c. 64, a. 2117. 

2118. À moins qu'ils ne puissent se dégager de leur responsabilité, l'entrepreneur, l'architecte 
et l'ingénieur qui ont, selon le cas, dirigé ou surveillé les travaux, et le sous-entrepreneur pour 
les travaux qu'il a exécutés, sont solidairement tenus de la perte de l'ouvrage qui survient dans 
les cinq ans qui suivent la fin des travaux, que la perte résulte d'un vice de conception, de 
construction ou de réalisation de l'ouvrage, ou, encore, d'un vice du sol. 

1991, c. 64, a. 2118. 

2119. L'architecte ou l'ingénieur ne sera dégagé de sa responsabilité qu'en prouvant que les 
vices de l'ouvrage ou de la partie qu'il a réalisée ne résultent ni d'une erreur ou d'un défaut 
dans les expertises ou les plans qu'il a pu fournir, ni d'un manquement dans la direction ou 
dans la surveillance des travaux. 

L'entrepreneur n'en sera dégagé qu'en prouvant que ces vices résultent d'une erreur ou d'un 
défaut dans les expertises ou les plans de l'architecte ou de l'ingénieur choisi par le client. Le 
sous-entrepreneur n'en sera dégagé qu'en prouvant que ces vices résultent des décisions de 
l'entrepreneur ou des expertises ou plans de l'architecte ou de l'ingénieur. 

Chacun pourra encore se dégager de sa responsabilité en prouvant que ces vices résultent de 
décisions imposées par le client dans le choix du sol ou des matériaux, ou dans le choix des 
sous-entrepreneurs, des experts ou des méthodes de construction. 

1991, c. 64, a. 2119. 

2120. L'entrepreneur, l'architecte et l'ingénieur pour les travaux qu'ils ont dirigés ou surveillés 
et, le cas échéant, le sous-entrepreneur pour les travaux qu'il a exécutés, sont tenus 
conjointement pendant un an de garantir l'ouvrage contre les malfaçons existantes au moment 
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de la réception, ou découvertes dans l'année qui suit la réception. 

1991, c. 64, a. 2120. 

2121. L'architecte et l'ingénieur qui ne dirigent pas ou ne surveillent pas les travaux, ne sont 
responsables que de la perte qui résulte d'un défaut ou d'une erreur dans les plans ou les 
expertises qu'ils ont fournis. 

1991, c. 64, a. 2121. 

2122. Pendant la durée des travaux, l'entrepreneur peut, si la convention le prévoit, exiger des 
acomptes sur le prix du contrat pour la valeur des travaux exécutés et des matériaux 
nécessaires à la réalisation de l'ouvrage; il est tenu, préalablement, de fournir au client un état 
des sommes payées aux sous-entrepreneurs, à ceux qui ont fourni ces matériaux et aux 
autres personnes qui ont participé à ces travaux, et des sommes qu'il leur doit encore pour 
terminer les travaux. 

1991, c. 64, a. 2122. 

2123. Au moment du paiement, le client peut retenir, sur le prix du contrat, une somme 
suffisante pour acquitter les créances des ouvriers, de même que celles des autres personnes 
qui peuvent faire valoir une hypothèque légale sur l'ouvrage immobilier et qui lui ont dénoncé 
leur contrat avec l'entrepreneur, pour les travaux faits ou les matériaux ou services fournis 
après cette dénonciation. 

Cette retenue est valable tant que l'entrepreneur n'a pas remis au client une quittance de ces 
créances. 

Il ne peut exercer ce droit si l'entrepreneur lui fournit une sûreté suffisante garantissant ces 
créances. 

1991, c. 64, a. 2123. 

2124. Pour l'application des dispositions du présent chapitre, le promoteur immobilier qui vend, 
même après son achèvement, un ouvrage qu'il a construit ou a fait construire est assimilé à 
l'entrepreneur. 

1991, c. 64, a. 2124. 

SECTION III 

DE LA RÉSILIATION DU CONTRAT 

2125. Le client peut, unilatéralement, résilier le contrat, quoique la réalisation de l'ouvrage ou 
la prestation du service ait déjà été entreprise. 

1991, c. 64, a. 2125. 

2126. L'entrepreneur ou le prestataire de services ne peut résilier unilatéralement le contrat 
que pour un motif sérieux et, même alors, il ne peut le faire à contretemps; autrement, il est 
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tenu de réparer le préjudice causé au client par cette résiliation. 

Il est tenu, lorsqu'il résilie le contrat, de faire tout ce qui est immédiatement nécessaire pour 
prévenir une perte. 

1991, c. 64, a. 2126. 

2127. Le décès du client ne met fin au contrat que si cela rend impossible ou inutile l'exécution 
du contrat. 

1991, c. 64, a. 2127. 

2128. Le décès ou l'inaptitude de l'entrepreneur ou du prestataire de services ne met pas fin 
au contrat, à moins qu'il n'ait été conclu en considération de ses qualités personnelles ou qu'il 
ne puisse être continué de manière adéquate par celui qui lui succède dans ses activités, 
auquel cas le client peut résilier le contrat. 

1991, c. 64, a. 2128. 

2129. Le client est tenu, lors de la résiliation du contrat, de payer à l'entrepreneur ou au 
prestataire de services, en proportion du prix convenu, les frais et dépenses actuelles, la 
valeur des travaux exécutés avant la fin du contrat ou avant la notification de la résiliation, 
ainsi que, le cas échéant, la valeur des biens fournis, lorsque ceux-ci peuvent lui être remis et 
qu'il peut les utiliser. 

L'entrepreneur ou le prestataire de services est tenu, pour sa part, de restituer les avances 
qu'il a reçues en excédent de ce qu'il a gagné. 

Dans l'un et l'autre cas, chacune des parties est aussi tenue de tout autre préjudice que l'autre 
partie a pu subir. 

1991, c. 64, a. 2129. 

Chapitre troisième – du respect de la réputation et de la vie 
privée 
35. Toute personne a droit au respect de sa réputation et de sa vie privée. Nulle atteinte ne 
peut être portée à la vie privée d'une personne sans que celle-ci y 

consente ou sans que la loi l'autorise. 1991, c. 64, a. 35; 2002, c. 19, a. 2. 

36. Peuvent être notamment considérés comme des atteintes à la vie privée d'une personne 
les actes suivants: 

1° Pénétrer chez elle ou y prendre quoi que ce soit; 

2° Intercepter ou utiliser volontairement une communication privée; 

3° Capter ou utiliser son image ou sa voix lorsqu'elle se trouve dans des lieux privés; 
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4° Surveiller sa vie privée par quelque moyen que ce soit; 

5° Utiliser son nom, son image, sa ressemblance ou sa voix à toute autre fin que l'information 
légitime du public; 

6° Utiliser sa correspondance, ses manuscrits ou ses autres documents personnels. 

1991, c. 64, a. 36. 

37. Toute personne qui constitue un dossier sur une autre personne doit avoir un intérêt 
sérieux et légitime à le faire. Elle ne peut recueillir que les renseignements pertinents à l'objet 
déclaré du dossier et elle ne peut, sans le consentement de l'intéressé ou l'autorisation de la 
loi, les communiquer à des tiers ou les utiliser à des fins incompatibles avec celles de sa 
constitution; elle ne peut non plus, dans la constitution ou l'utilisation du dossier, porter 
autrement atteinte à la vie privée de l'intéressé ni à sa réputation. 

1991, c. 64, a. 37. 

38. Sous réserve des autres dispositions de la loi, toute personne peut, gratuitement, consulter 
et faire rectifier un dossier qu'une autre personne détient sur elle soit pour prendre une 
décision à son égard, soit pour informer un tiers; elle peut aussi le faire reproduire, moyennant 
des frais raisonnables. Les renseignements contenus dans le dossier doivent être accessibles 
dans une transcription intelligible. 

1991, c. 64, a. 38. 

39. Celui qui détient un dossier sur une personne ne peut lui refuser l'accès aux 
renseignements qui y sont contenus à moins qu'il ne justifie d'un intérêt sérieux et légitime à le 
faire ou que ces renseignements ne soient susceptibles de nuire sérieusement à un tiers. 

1991, c. 64, a. 39. 

40. Toute personne peut faire corriger, dans un dossier qui la concerne, des renseignements 
inexacts, incomplets ou équivoques; elle peut aussi faire supprimer un renseignement périmé 
ou non justifié par l'objet du dossier, ou formuler par écrit des commentaires et les verser au 
dossier. 

La rectification est notifiée, sans délai, à toute personne qui a reçu les renseignements dans 
les six mois précédents et, le cas échéant, à la personne de qui elle les tient. Il en est de 
même de la demande de rectification, si elle est contestée. 

1991, c. 64, a. 40. 

41. Lorsque la loi ne prévoit pas les conditions et les modalités d'exercice du droit de 
consultation ou de rectification d'un dossier, le tribunal les détermine sur demande. 

De même, s'il survient une difficulté dans l'exercice de ces droits, le tribunal la tranche sur 
demande. 

1991, c. 64, a. 41. 


